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Espaces naturels et agricoles
Des espaces agricoles renforçant l'identité de la c ommune
La topographie et la géologie ont organisé l'implantation de l'agriculture: Les terres pentues, 
calcaires et sèches accueillent des boisements et de la garrigue, la plaine alluvionnaire accueille 
l’agriculture (vignes et production de céréales).
Un tiers du territoire de la commune demeure cultivé. Les terres labourables, en général de 
grande taille,  sont majoritaires. La vigne et les vergers ne sont plus présents que par petites 
touches disséminées. Les friches se développent à l’interface entre espace bâti et espace 
agricole et témoignent de l’évolution de l’urbanisation de la commune.

Espaces bâtis et patrimoine

Des espaces naturels enrichissant les paysages
La commune compte de nombreux boisements, ripisylves et alignements qui structurent et 
organisent les paysages. Les alignements sont des éléments identitaires forts, notamment pour 
marquer les entrées de ville. 
Les espaces à vocation naturelle sont en majorité boisés, par des essences diversifiées en 
fonction des milieux. La garrigue plafonne autour de 3 ou 4 mètres pour les essences les plus 
hautes, les boisements de ripisylve peuvent atteindre plusieurs dizaines de mètres.

La tache urbaine communale 
représente environ  500 hectares 
soit environ  20% du territoire 
total  (2500 hectares), au sein de 
cette tache urbaine de nombreux 
secteurs ne sont pas urbanisés 
(dents creuses, friches urbaines, 
espaces interstitiels) et 
représentent une superficie 
importante constituant une réserve 
foncière de près de 70 hectares.

La roche extraite du sous-sol a contribué à l’homogénéité et à la qualité architecturale de la ville
La ville possède un patrimoine important bénéficiant de diverses protections
Le patrimoine rural est fragilisé par l’extension de l’urbanisation, la déprise agricole et le 
manque d’entretien
La cohabitation entre des bâtiments non qualitatifs et des bâtiments patrimoniaux nuit à la 
qualité de ces derniers
L’espace rural présente un riche patrimoine lié à l’agriculture et à l’industrie
L’urbanisation s’est progressivement étendue vers la plaine au détriment des terres agricoles

La qualité de deux des ripisylves leur a valu 
un classement en ZNIEFF (Zone Naturelle 
d'Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique). Elles contrastent avec les 
paysages de garrigue et ont un rôle paysager 
important. Les espaces naturels, notamment 
les ripisylves, subissent la pression de 
l'urbanisation. 
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Patrimoine public et Patrimoine public et 
religieuxreligieux

Patrimoine IndustrielPatrimoine agricolePatrimoine agricole

Détails architecturauxDétails architecturaux

De nombreux mas ponctuent le territoire agricole d’Uzès. 
Leur silhouette massive, les alignements d’arbres 
marquant leur accès, la présence éventuelle de parcs 
boisés, en font des éléments marquants du paysage de la 
campagne d’Uzès. 

Le patrimoine industriel de la commune est riche, il 
est recensé à la fois par la base de données 
Mérimée et par l'inventaire du petit patrimoine du 
Pays de l'Uzège-Pont du Gard. Ces bâtiments sont 
majoritairement d'anciens moulins (à eau ou à huile) 
ayant connu diverses utilisations. Ils enrichissent à la 
fois les paysages ruraux et urbains.

Le patrimoine public et 
religieux d'Uzès est 
extrêmement riche ce 
qui lui vaut de 
nombreuses 
protections. 

Les bâtiments ont été 
construits autour du XII° 
siècle puis rénovés.
On retrouve également 
de nombreuses 
maisons du XVIII° 
classées.

Ils se trouvent 
principalement dans le 
centre ancien d'Uzès, 
au sein du secteur 
sauvegardé.

L'architecture de la commune 
est fortement influencée par 
la pierre présente sur le site 

qui a servi aux constructions. 
Presque tous les immeubles 
ont des caves en sous-sol. 
Les roches extraites lors de 
leur creusement servaient 

directement à la construction 
du bâtiment, notamment de 
sa base (utilisation in situ).

  Sites classés
- Places de la République et Dampmartin (0.68ha) 
- Promenade des Marronniers (0.97ha) 

  Sites inscrits
- Le quartier de la Lauze (92.43ha)
- Parc du Duché (6.94ha)
- Places de la République et Dampmartin (2.25ha)

  Périmètre de protection
- Le panorama découvert de la promenade des 

Marronniers (303.66ha)

Protections patrimoniales
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Le périmètre du secteur sauvegardé d'UzèsLe périmètre du secteur sauvegardé d'Uzès

Carte extraite de l’étude pour l’extension du secteur sauvegardé


